
PROTOCOLE COVID ENTRAINEMENT 
NETBALL Toulouse-Léguevin au 26/8/20

 

1. Lieu et accueil des pratiquants, encadrement
Lieu : Salle Polyvalente de Léguevin.
Accès interdit aux autres personnes que les pratiquants et l’encadrement. 
Entrée et sortie différente (pas de croisement possible d’individus). 
Le sens de circulation, pour éviter tout croisement, doit être visible de tous. 
Assurer la disponibilité et l’accessibilité des installations de lavage des mains, de gel 
hydroalcoolique, … 
Les vestiaires sont fermés, les pratiquants et intervenants arrivent en tenue. 
L’accès aux toilettes sera réservé à une personne à la fois. 
Pas de restauration sur place et fermeture des salles de convivialité ou de bien-être.

2. Référent COVID-19 
Le bureau devait nommer un Référent COVID-19 connu de tous les entraineurs et de
tous les membres. Binôme : Sandra Faure + Jayne Stone sont le « Référent COVID-
19 ».
Leurs missions sont les suivantes : 
• Organiser et coordonner les mesures d’hygiène. 
• Vérifier que la signalisation pour les déplacements sur le site respecte les directives
sanitaires. 
• Rappeler l’ensemble des préconisations sanitaires dans l’enceinte sportive. 
• Celui-ci peut être appelé par les encadrants pour des informations concernant la 
santé de ses pratiquants, pour le contenu d’une séance. 
• Le référent COVID-19 a toute latitude pour stopper une séquence si les conditions 
sanitaires ne sont pas respectées. 

Les entraineurs seront responsables du respect du protocole-covid durant leur 
séance mais pourront contacter le référent pour toutes questions ou remarques.

3. Avant l'entrainement 

• Le joueur atteste ne pas avoir développé de symptômes COVID-19 dans les 
15 jours précédents le cours, ni avoir été en contact avec une personne 
symptomatique depuis moins de 15 jours.

• Le coach tiendra une liste des personnes présentes sur chaque séances 
d'entraînement, permettant de les identifier et permettre, le cas échéant, aux 
Agences Régionales de Santé de prévenir les personnes ayant 
potentiellement été en contact avec une personne contaminée.

• Les joueurs ameneront du gel hydroalcoolique pour se laver les mains avant 
et après l'entrainement.

• Le joueur portera sa bouteille ou sa gourde pleine d'eau.
• Le joueur portera le masque en arrivant à la Salle Polyvalente et ne l'enlèvera 

qu'au moment de jouer



4. Conditions de pratique 

a/ Distanciation : 
La règle des deux mètres entre pratiquants ne s’impose qu’en dehors de la pratique. 
Elle est assouplie (les 2m ne s’imposent pas) lorsque la pratique, par sa nature 
même ne le permet pas, ce qui est le cas pour le Netball (variante du Basketball).

b/ Regles d’hygiene joueur/pratiquant/encadrant/officiel/public :
• Lavage régulier des mains avec savon ou solution hydro alcoolique avant et 

après la pratique ;
• Se couvrir systématiquement le nez et la bouche en toussant ou éternuant 

dans son coude ;
• Se moucher dans un mouchoir à usage unique à éliminer immédiatement 

dans une poubelle ;
• Eviter de se toucher le visage, en particulier le nez, la bouche et les yeux ;
• Nettoyage des ballons entre chaque séance ;
• Lavage des chasubles après chaque utilisation ;
• Règles de distanciation appropriées pour les joueurs et pratiquants entre les 

exercices,les séquences;
• Règles de distanciation de 2m pour l’encadrant ;
• Port du masque recommandé pour le coach et le staff au cours d’une séance 

d’entraînement (les joueurs/ses n’en portent pas en phase de jeu) ;
• Durant les matches (matchs durant l'entrainement, pas avec équipes 

extérieures), l’entraîneur et les joueurs/ses sur le banc peuvent être dispensés
du port du masque, sous réserve du respect des règles de distanciation. 

c/ Regles durant le jeu :
• Pas d' échange de chasubles
• Pour la passe d'engagement (Center pass), tous les joueurs sont à au moins 

1,2m de distance
• Pour la défense (4 FT marking) tous les joueurs sont à au moins 1,2m de 

distance, pareil pour jouer les pénalités
• « Toss-up » pour départager 2 joueurs a été supprimé

d/ Protocole d’hygiene du matériel :
Comme le cadre de l'activité impose un matériel à usage collectif, ce dernier fait 
l'objet d'un protocole d'hygiène.
Ce protocole devra comporter :

• La désinfection et le nettoyage des ballons et du matériel utilisé (poste, …) 
après chaque séance d’entraînement ;

• L’obligation, pour le réfèrent COVID, de veiller à l’exécution de ces taches 
systématiques et d’assurer une tracabilité.



COVID PROTOCOL FOR TRAINING 
NETBALL Toulouse-Léguevin (26/8/20)

 

1. Place and welcome of players, supervision
Place : Salle Polyvalente de Léguevin.
Access prohibited to people other than players and staff. 
Different entry and exit (no crossing of individuals possible).
The direction of traffic, to avoid any crossing, must be visible to all.
Ensure the availability and accessibility of hand washing facilities, hydroalcoholic 
gel, ...
The changing rooms are closed, the players and coaches arrive dressed to play.
Access to the toilet will be restricted to one person at a time.
No on-site catering and closure of the conviviality or well-being rooms.

2. COVID-19 Referent
The committee had to nominate COVID-19 Referent known by  all coaches and 
players. Partnership: Sandra Faure + Jayne Stone are the « COVID-19 Referent ».
Their mission is as follows:
• Organize and coordinate hygiene measures.
• Check that the signage for movement on the site complies with sanitary guidelines.
• Remember all the health recommendations in the sport hall. 
• The COVID referent can be called by the coaches for information concerning the 
health of players, for the content of a session.
• The COVID Referent has full latitude to stop a sequence if the sanitary conditions 
are not respected.

The coaches will be responsible for respecting the covid protocol during their session
but can contact the COVID Referent for any questions or comments.

3. Before training session

• The player certifies not to have developed any COVID-19 symptoms in the 15 
days preceding the course, nor to have been in contact with a symptomatic 
person for less than 15 days.

• The coach will keep a list of the people present at each training session, 
making it possible to identify them if necessary.

• The players will bring hydroalcoholic gel to wash their hands before and after 
training.

• The players will bring their bottle or their flask full of water
• The player will wear the mask when arriving at the Salle Polyvalente and will 

only remove it when playing



4. Conditions of practice

a/ Distancing : 
The two meters rule between people only applies outside of practice. This rule is 
more flexible during practice of netball on the court.

b/ Hygiene rules players/coaches/officials/public :
• Regular hand washing with soap or hydroalcoholic solution before and after 

practice ;
• Systematically cover your nose and mouth when coughing or sneezing into 

your elbow;
• Blow your nose in a disposable tissue to dispose of immediately in a trash can;
• Avoid touching your face, especially the nose, mouth and eyes;
• Cleaning of the balls between each session;
• Washing of the bibs after each use;
• Appropriate distancing rules for players between exercises, sequences;
• 2m distance rules for the coach;
• Wearing of mask recommended for the coaches during a training session (not 

when they are playing) ;
• During matches (matches during training, not with outside teams), the coach 

and players on the bench may be exempt from wearing a mask, subject to 
compliance with the rules of distancing. 

c/ Rules during match :
• No bibs sharing
• 4 feet spacing for the start of play
• 4 feet marking or 4 feet position for penalised player
• « Toss-up » pour départager 2 joueurs, sont à au moins 1,2m de distance
• « Toss-up » have been removed for the game with Covid-19 protocols are in 

place.

d/ Equipment hygiene protocol :
As the framework of the activity requires equipment for collective use, the latter is 
subject to a hygiene protocol.
This protocol should include:

• Disinfection and cleaning of balls and equipment used (netball posts, etc.) 
after each training session;

• The obligation, for the COVID referent, to ensure the execution of these 
systematic tasks and to ensure traceability.


